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FILIÈRE PORC

Le piège des prix élevés  
pour les éleveurs de porcs
La Fédération nationale porcine a tenu son congrès annuel à Rouen le 16 juin alors que le marché 
du porc s’installe dans «une nouvelle ère de prix élevés». C’est dans ce contexte que la filière doit 
affronter des défis environnementaux et de bien-être animal à venir. 

Le rebond du prix du porc est 
incontestablement le fait mar-
quant de cette année 2023 pour 
les producteurs de porcs. C’est 
ce qu’a indiqué François Valy, le 
président de la Fédération natio-
nale porcine (FNP), en ouverture 
de congrès. Le prix a dépassé 
2,35 € le kg sur les marchés et il 
semble bien installé à ce niveau. 
Ce qui représente une hausse de 
25 % en un an. Mais cette ten-
dance inflationniste reflète des 
bouleversements dans la filière. 
Les raisons de cette augmenta-
tion : la flambée des cours des 
céréales qui dépassent les 380 € 
la tonne et qui représentent 70 % 
des coûts de production. 
Second facteur, la baisse globale 
de la production en Europe qui 
réduit l’offre. Cette baisse atteint 
7,7 % au premier semestre 2023, 
notamment en Espagne dont 
la chute inédite de 9 % semble 
marquer la fin de la croissance 
dans ce pays. Troisième para-
mètre, les politiques publiques 
européennes qui incitent à une 
réduction de l’élevage. En France 
la baisse des cheptels a été de 
4,2 % en six mois mais ce rythme 
semble ralentir. Un ralentissement 
moins marqué que chez nos par-
tenaires européens car le marché 
français est mature et moins dé-
pendant des échanges commer-
ciaux.  

Des conséquences  
négatives
Élisa Husson économiste à l’Ins-
titut du porc (Ifip) a présenté les 
pièges qui se dissimulent derrière 
ces prix élevés. Déjà, une consom-
mation qui stagne. Ensuite, sur les 
marchés internationaux, la viande 
porcine européenne est chère, 
donc moins compétitive face à 
ses concurrents. Les États-Unis 
ont ainsi augmenté d’un tiers 
leurs exportations vers la Chine, 
traditionnelle cliente de l’Europe. 
«L’inquiétude, déclare François 
Valy, c’est que nous ne sommes 
plus autosuffisant en produc-
tion porcine alors que nous dé-
passions les 100 % en 2022. Au 
moment où jamais la souverai-
neté alimentaire n’a été autant 
évoquée.» On note des arrivées 
massives de viande de porc en 
France. L’Espagne, malgré ses 
difficultés, reste notre premier 
fournisseur et ses ventes de jam-
bons, de poitrine et de longes sur 
le marché français ont augmen-

té de 11 %. Selon Élisa Husson, 
«les prix à la production pour-
raient se détendre dans les mois 
qui viennent, mais l’offre restera 
faible en France et en Europe, les 
prix resteront élevés, ce qui laisse 
peu d’espoir pour une reprise de 
la demande». Thierry Meyer, le 
président de l’interprofession Ina-
porc, a rappelé que la situation 
aurait été bien plus grave sans le 
premier plan de soutien à la filière 
porc accordé par les pouvoirs pu-
blics après les crises de 2021-2022 
liées à la Covid et au conflit en 
Ukraine. L’État a ainsi alloué 285 
millions d’euros qui ont bénéficié 
à 4 000 élevages. Sans cette aide 
la chute de production française 
aurait été deux fois plus impor-
tante. 

Nouveaux défis sociétaux 
Dans ce contexte économique la 

filière attend des décisions euro-
péennes sur le bien-être animal 
et notamment les cages mater-
nité-liberté et la castration des 
porcelets. Elle s’inquiète aussi 
de la révision de la directive eu-
ropéenne IED sur les émissions 
industrielles. Sébastien Windsor, 
président de Chambres d’agricul-
ture France, lui-même producteur 
de porcs à côté de Rouen, s’est 
félicité du combat mené par les 
Chambres et la FNP pour obtenir 
le plan de soutien. Il demande 
un renforcement des liens entre 
les deux organismes afin que les 
Chambres puissent mieux orien-
ter des jeunes vers la production 
porcine. Quant à Arnaud Rous-
seau, le président de la FNSEA, 
il a insisté sur la nécessité de re-
venir à 110 % d’autosuffisance 
afin de conforter la souveraineté 
alimentaire du pays. «Il faut vivre 
de son métier. La compétitivité 
n’est pas un gros mot, a-t-il dé-
claré, cela doit se traduire dans 
le revenu des producteurs et 
leur capacité d’investissement», 
soulignant que la rentabilité du 
capital est de 1 % en agriculture 
quand elle atteint 5 à 10 % dans 
l’industrie et 20 % dans le secteur 
bancaire. Il a fustigé «ce sport 
national qui consiste à taper sur 
l’élevage et rappelé l’importance 
de réhabiliter la place de l’alimen-
tation. Celle-ci a un prix surtout si 
l’on veut produire en France en 
respectant des règles.» 

Actuagri

PLOA : interpellé au Cese, Marc Fesneau  
d’accord pour encourager la «dé-spécialisation»
Intervenant à la séance plénière du Cese sur le PLOA (pacte et 
loi d’orientation), Marc Fesneau a estimé le 14 juin que l’«hy-
perspécialisation [...], la théorie des avantages comparatifs a ses 
limites». «Il faut encourager une forme de dé-spécialisation», a 
déclaré le ministre de l’Agriculture, en réponse à Pauline Rattez 
(Environnement et nature) qui l’alertait sur une dynamique in-
verse et ses «nombreuses catastrophes écologiques, sociales et 
économiques». D’après lui, «c’est ce qu’on essaye de faire» avec 
la Pac et les écorégimes visant à favoriser la rotation, la diversi-
fication des cultures. Un récent rapport de la Cour des comptes 
souligne le «besoin de réinstaller l’élevage» dans des territoires, 
a noté Marc Fesneau. Encore faut-il «donner les moyens de la 
dé-spécialisation», c’est-à-dire éviter des procédures contre 
la mise en place de telles fermes, selon lui. Cette position du 
ministre apparaît en phase avec le rapport du groupe de travail 
PLOA sur l’adaptation au climat. Une des idées phares consiste 
en effet à favoriser la «dé-spécialisation» des territoires. Toute-
fois, les moyens pour l’atteindre ne font pas consensus, comme 
l’idée de quotas ou planchers par région. 

Interbev soutient le rejet de l’accord  
UE-Mercosur par l’Assemblée nationale
À la suite du vote de l’Assemblée nationale contre la ratification 
de l’accord entre l’Union européenne et le Mercosur, Interbev, 
l’Institut Veblen et la Fondation pour la Nature et l’Homme 
joignent une nouvelle fois leur voix pour appeler Emmanuel 
Macron et son gouvernement à suivre, sans ambiguïté, la posi-
tion exprimée par les députés. «La France doit s’opposer ferme-
ment à la ratification de cet accord commercial car il n’est pas 
acceptable d’autoriser des importations qui ne respectent pas 
nos normes européennes de production environnementales et 
sanitaires», soulignent les trois organisations. Elles insistent éga-
lement pour que le Gouvernement français protège son droit de 
veto en bloquant toute tentative de modification par la Commis-
sion européenne, visant à isoler le volet commercial de l’accord. 
Si tel était le cas, cette partie de l’accord pourrait être adoptée 
par un simple vote à majorité qualifiée au Conseil des ministres 
européens, en court-circuitant les parlements nationaux.

Lait : baisse de la collecte et du prix en bio en avril
Une récente note de conjoncture d’Agreste rapporte que la 
collecte de lait a reculé en avril dernier par rapport à avril 2022. 
La baisse qui s’observe dans la plupart des bassins laitiers 
concerne aussi le lait biologique. À un point tel que les prix du 
bio sont devenus légèrement inférieurs à ceux du lait conven-
tionnel. «La différence sur 1 000 litres est de 3 centimes pour 
le prix standard et de 5 centimes pour le prix réel», indique le 
service statistique du ministère de l’Agriculture. Cependant, à 
l’instar du lait conventionnel, les prix du lait bio augmentent sur 
un an : le prix standard et celui à teneurs réelles progressent 
ainsi respectivement de 8,9 % et 8,2 % par rapport à avril 2022. 
La part du lait bio s’établit à 5,7 % de la collecte totale, contre 
5,3 % en avril 2022. D’une manière générale, la collecte de lait 
de vache, toutes catégories confondues, continue de reculer 
en avril 2023 sur un an (- 2,1 %). En cumul depuis le début de 
l’année, elle est en retrait de 1,9 %.

Pac : une centaine d’ONG appellent à ne pas 
prolonger les dérogations
Dans une lettre adressée le 12 juin à la présidente de la Com-
mission européenne, Ursula von der Leyen, plus de 100 orga-
nisations européennes de la société civile réclament l’arrêt des 
dérogations accordées aux États membres en ce qui concerne 
certaines exigences environnementales de la Pac. Les signataires 
soulignent que les demandes de nouvelles suspensions de ces 
mesures environnementales (jachères, rotation des cultures, ab-
sence de pesticides), «sous le prétexte fallacieux de la guerre en 
Ukraine, vont à l’encontre d’un large consensus scientifique sur 
l’importance vitale de stopper l’effondrement des écosystèmes 
pour la production alimentaire et les agriculteurs de demain». La 
suspension de certaines exigences environnementales de la Pac 
a été décidée en 2022 et prolongée en 2023 pour répondre aux 
inquiétudes sur la sécurité alimentaire. Mais cela s’est fait, «au 
détriment de l’environnement et de la durabilité de l’agriculture, 
puisque les mesures visant à protéger les insectes pollinisateurs 
et à accroître la fertilité des sols ont été supprimées», déplorent 
les organisations à l’origine de la lettre. 

En bref
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Craintes à la FNSEA sur l’avenir  
du stockage des médicaments à la ferme
«Un projet de décret est sorti il y a une dizaine de jours qui interdi-
ra de bénéficier d'une pharmacie vétérinaire en élevage», et mettra 
fin au stockage et à la détention de médicaments par les profes-
sionnels, a indiqué Jeff Trébaol, vice-président de la Fédération 
nationale porcine (FNP), le 16 juin. Écrit par la DGAL (ministère) 
dans le cadre de la réforme du suivi sanitaire permanent (SSP), 
ce texte s’appliquerait à toutes les espèces. Refusant de répondre 
sur le plan technique, les associations spécialisées animales de la 
FNSEA prévoient, selon M. Trébaol, d’envoyer un courrier à Marc 
Fesneau «dans les prochains jours», afin de le rencontrer et de «lui 
faire changer d’avis». Le projet du ministère est «intolérable» et 
constitue «une remise en cause du bien-être des animaux», a esti-
mé l’éleveur finistérien. «En production porcine, quand on détient 
plusieurs milliers d’animaux, il faut intervenir dès qu’une patholo-
gie apparaît», explique-t-il. Avec la réforme envisagée par la Rue 
de Varenne, «les éleveurs n’auront plus le droit de détenir des mé-
dicaments, un vétérinaire devra passer pour chaque traitement». 
Actuellement, «les éleveurs de porcs disposent de stocks de médica-
ments qu’ils renouvellent toutes les quinze jours ou tous les mois», 
précise le producteur breton.

La tendance inflationniste reflète  
les bouleversements de la filière. 
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